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Parce que la vraie réussite est celle que l’on peut partager avec tous ceux 
qui l’ont rendue possible, le SPPPI remercie, ici, tous ses partenaires pour leur 

confiance, leur participation et leur soutien.

Les membres du COPIL 2020

Fédération d’Action Régionale pour l’Environnement (FARE Sud) et Eco-relais, 
Association de Défense et Protection du Littoral du Golfe de Fos (ADPLGF), 

la Métropole d’Aix-Marseille-Provence (MAMP), les mairies de Vitrolles et Fos-sur-Mer, 
la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL 
PACA) et l’Agence Régionale de Santé (ARS PACA), le Grand Port Maritime de Marseille 
(GPMM), le Groupement Maritime et Industriel de Fos (GMIF), la Confédération Générale 
du Travail (CGT) et Force Ouvrière (FO) auxquels s’adossent, à titre d’experts, le Centre 
européen de Recherche et d’Enseignement des Géosciences de l’Environnement (Cerege), 
AtmoSud, Centre Intercommunal d’Action Sociale du Pays de Martigues (CIAS) et l’Institut 

Ecocitoyen pour la Connaissance des Pollutions (IECP).

Les porteurs d’actions

ADPLGF, Aéroport Marseille Provence, ARS PACA, ArcelorMittal, Association des Donneurs 
de Sang Bénévoles de Fos (ADSB), AtmoSud, Cerege, Centre Hospitalier de Martigues, CIAS 
du Pays des Martigues, CGT, Commune de Fos-sur-Mer, Commune de Miramas, Direction 
Départementale de la Protection des Populations (DDPP), Direction Interrégionale de la Mer 
Méditerranée (DIRM), Centre d’information pour la prévention des risques majeurs (Cyprès), 
Eco-relais, EDF-CGC, Environnement Industrie, FARE Sud, FO, GPMM, Gaz Réseau Distribu-
tion France (GRDF), GMIF, DREAL PACA [Inspection des Installations Classées (IIC), Service 
Énergie et Logement (SEL), Service Transports Infrastructures Mobilités (STIM)], IECP, Lyon-
dellbasell Fos, MAMP, Naphtachimie, Observatoire Régional de la Santé (ORS), Préfecture 

des Bouches-du-Rhône, Santé Publique France (SPF), Véloclub Fosséen.

Les financeurs

ARS PACA, DREAL PACA, GMIF, GPMM, Région SUD, MAMP,
Les communes de Berre–l’Etang, Fos-sur-Mer, Gignac, Istres, Martigues, 

Miramas, Port-Saint-Louis, Rognac, Saint-Chamas, Saint-Mître les Remparts.

Le partenaire

2Concert.





SOMMAIRE
ÉDITO 6

PROJET RÉPONSES 

Un contexte particulier  8

Une volonté partagée d’agir 9

Une gouvernance collégiale 9

Pour répondre aux inquiétudes 
des habitants du territoire  10

CONCERTATION 2019  

Une démarche inédite            14

Des garanties d’indépendance           15

Rendu des résultats           16

Un succès reconnu           17

DISPOSITIF RÉPONSES 2020

Les objectifs 2020 20

OBJECTIF 1
Consolider le dialogue entre les parties 
prenantes

Le Panel citoyen  21

Les Référents Territoriaux 23

L’événement annuel 23

OBJECTIF 2
Impulser de nouvelles actions et suivi
des actions existantes

Modalités du suivi du plan d’actions 25

Outils de suivi  27

Avancée du plan d’actions  29

Nouvelles actions 30

OBJECTIF 3
Communication continue

À destination des acteurs du territoire  31

À destination du grand public 31

Amélioration de la plateforme 35

Prochaines étapes 

Suivi du plan d’actions 2021 38

Amélioration de la plateforme prévue pour 2021          38

Le « Panel citoyen 2021 »     39

« RÉPONSES+++ »        40

Annexes 44



6

Gwénaëlle Hourdin, Déléguée Générale, SPPPI PACA

L’année 2020 a permis de franchir une nouvelle étape pour le dis-
positif RÉPONSES.

Pour mémoire, 2019 avait été consacrée à l’écoute des 
habitants du territoire et à la co-construction d’un plan 
d’actions contre les pollutions atmosphériques. Ces actions, 
portées par les acteurs sont directement en réponse aux 
attentes et aux préoccupations des citoyens. Cette démarche 
inédite s’appuyant sur une parole citoyenne pour fédé-
rer les énergies autour d’une problématique commune a été 
saluée par le Trophée de la Participation et de la concertation 
décerné par les organismes « Décider Ensemble » et la « Gazette 
des communes ». Ce prix réputé constitue une reconnaissance na-
tionale et nous a fait chaud au cœur. 

En 2020, le suivi de ce plan d’action était un enjeu capital. Ainsi 
sous le pilotage des associations, l’avancée du plan d’actions a 
été examinée avec méthode et rigueur. En fin d’année, 88% des 
actions avaient été lancées, parmi lesquelles 35% vont être renou-
velées et 10% sont arrivées à leur terme. 

Ce sont maintenant 34 acteurs du territoire qui portent une 
ou plusieurs actions en réponse aux préoccupations des 
citoyens, créant ainsi une vraie dynamique de territoire. 

En 2021, le dispositif RÉPONSES constitué dans son socle fonda-
mental de ce plan d’action, sera amplifié par une nouvelle dé-
marche de rencontre avec les citoyens. Aller vers les populations, 
les écouter, recueillir leurs avis sera un nouveau temps dans ce 
dialogue itératif entre acteurs et citoyens du territoire. Il permet-
tra de progresser ensemble sur le chemin de la connaissance, la 
compréhension et surtout de l’action ! 

À très bientôt, avec plaisir !

ÉDITO

‘‘Un projet au plus 
près des popula-
tions du pourtour de 
l’étang de Berre...

‘‘



LE PROJET
RÉPONSES
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Un territoire à la qualité de l’air dégradée
Le territoire de Fos-sur-Mer / étang de Berre, situé dans les Bouches-du-Rhône à une cinquantaine de 
kilomètres à l’ouest de Marseille, est dénigré depuis de nombreuses années pour sa qualité de l’air 
dégradée et son impact sur la santé-environnement locale. 

Il regroupe autour du plus grand étang d’eau saumâtre d’Europe, au patrimoine naturel remarquable, l’un 
des plus grands et derniers bassins industriels de France avec notamment deux hauts-fourneaux, trois 
raffineries et des dizaines de sites chimiques, pétrochimiques ou de production électrique. Il concentre ainsi 
une cinquantaine d’industries classées SEVESO dont une trentaine seuil haut. 

La spécialisation industrielle du territoire s’est accompagnée du développement de nombreuses 
infrastructures de transport et d’autres formes d’activité économique : un grand port maritime, un aéroport 
d’envergure internationale, une densité routière et autoroutière importante, ainsi que de nombreuses 
implantations logistiques.

Des réseaux de transports denses ainsi que des activités portuaires sur un territoire où se concentre une 
population conséquente (327 000 habitants sur 21 communes - INSEE, 2017) sont autant de contributeurs à 
cette dégradation.

Un territoire qui concentre de fortes inquiétudes
L’Observatoire Régional de Santé fait le constat d’un état de santé de la population « fragilisé ». Différentes 
études (« EPSEAL », « Campagne d’analyses sur des produits alimentaires du pourtour du Golfe de Fos », 
« Index », « SCENARII », etc.) ont cherché à déterminer un lien entre la nature des polluants sur le territoire et 
leur impact sur la santé et l’environnement. Les résultats de ces études pointent la pollution de l’air comme 
responsable et ont renforcé les craintes des populations locales. Les médias, régionaux et nationaux, ont 
relayé ces inquiétudes déclenchant une véritable tempête médiatique. La remise en question de certains de 
ces résultats a généré des incertitudes et des questionnements, voire de la défiance vis-à-vis des acteurs du 
territoire.

Malgré une infirmation de certains de ces résultats, un climat d’inquiétude et de préoccupations s’est installé 
et a généré un sentiment d’abandon de la population, créant un décalage entre d’une part les populations et 
d’autre part les institutions, organismes ou industriels agissant sur le territoire.

C’est ainsi qu’a émergé, au sein du SPPPI PACA, la volonté d’entrer en dialogue direct avec les populations 
locales.

Le Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles (SPPPI PACA)

Le SPPPI PACA est une instance de dialogue et de concertation sur les thématiques 
risques, environnement et santé. Créé, il y a 40 ans, autour du bassin industriel PACA 
de Fos-sur-Mer/Berre l’étang, son expérience profite aujourd’hui à toute la région 
SUD-PACA.

Grâce à son fonctionnement collégial inédit, tous les acteurs (associations, collectivi-
tés, État et établissement publics, industries et salariés) contribuent à mutualiser les 
savoirs et identifier les attentes ainsi que les pistes de solutions. En multipliant les 
points de vue, il permet à chacun de comprendre les attentes des uns et les contraintes 
des autres. De par sa collégialité et sa gouvernance, il est un outil à la disposition de
chacun des collèges. C’est de l’expression de chacun de ses membres que se dessinent 
ses orientations.

Un contexte particulier
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ASSOCIATIONS

• ADPLGF,
• FARE Sud,
• Éco-relais.

COLLECTIVITÉS

• Métropole 
      Aix-Marseille-Provence,
• Ville de Fos-sur-Mer,
• Ville de Vitrolles.

ÉTAT

• DREAL PACA,
• ARS PACA,
• GPMM.

INDUSTRIELS

• Groupement Maritime et 
Industriel de Fos (GMIF).

SALARIÉS

• Confédération Générale 
du Travail (CGT),

• Force Ouvrière (FO). 

Inspirée du principe de collégialité et de concertation déjà en œuvre au sein du SPPPI PACA, la gouvernance 
du dispositif RÉPONSES 2020 a été confiée à un comité de pilotage (COPIL) réunissant une pluralité d’acteurs, 
selon les 5 collèges du Grenelle :

Une volonté partagée d’agir

Un projet inédit sur le territoire
Les acteurs du territoire ont souhaité se saisir à bras-le-corps de cette question de l’impact sanitaire des 
pollutions environnementales. Disposant de différents leviers d’actions, et soucieux d’engager des 
actions collectives pour améliorer la qualité de l’air et la santé-environnement du territoire en associant ses 
habitants, ils se sont mobilisés pour répondre aux attentes des populations de façon collégiale. Cette 
collégialité est à la fois un mode d’action inédit et une exigence forte du projet.

C’est ainsi que le SPPPI PACA a lancé en 2018 le projet RÉPONSES (RÉduire les POllutioNs en Santé Environ-
nement), une large démarche de concertation avec l’ensemble des parties prenantes : populations, État, 
collectivités, industriels, salariés, associations et experts qui s’associent pour répondre de manière concrète 
aux attentes des populations. Les habitants et usagers sont au cœur du dispositif.

La méthode de travail a été construite à partir d’une ambition nouvelle, celle de partir des préoccupations 
et des attentes exprimées par les habitants eux-mêmes pour définir un plan d’actions concret enga-
geant les autres parties prenantes. Il en résulte une démarche inédite de co-construction, fondée sur une 
gouvernance collégiale entre les acteurs, avec une indépendance assurée par un garant de la Commission 
nationale du débat public, et un devoir de suite qui s’est rapidement concrétisé dans un dispositif de suivi 
des actions. 

Ainsi, ce projet est un véritable plan d’actions fondé sur une concertation citoyenne et l’écoute des 
préoccupations et attentes des habitants et usagers du territoire en santé-environnement en y apportant des 
réponses et des solutions concrètes. 

Une gouvernance collégiale
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Le comité d’experts est composé des acteurs suivants :

Centre Européen de 
Recherche et 

d’Enseignement 
en Géosciences de 
l’Environnement 

(Cerege)

AtmoSud 
(Association de 

surveillance de la 
qualité de l’air, 
agréée par le 
Ministère de 

l’Environnement)

Institut Écocitoyen 
pour la Connaissance 
des Pollutions (IECP)

Centre
Intercommunal 
d’Action Sociale 

(CIAS) du Pays de 
Martigues

Chacun des membres du COPIL participe au portage d’actions/de réponses et à la diffusion de l’information. 

Les décisions relatives à RÉPONSES appartiennent aux collèges décisionnels : associations, collectivités, État 
& établissements publics, industriels et représentants des salariés. C’est un gage de robustesse et d’indé-
pendance pour le projet et par conséquent, de crédibilité. Les experts et le SPPPI ne prennent pas part aux 
votes, mais émettent des avis. Le SPPPI PACA a pour rôle de faciliter, coordonner et piloter la démarche en 
permettant une implication de tous les collèges.

Pour répondre aux inquiétudes des habitants du territoire

Objectifs généraux
Répondre à 100% des attentes du territoire

L’objectif du projet RÉPONSES, tel que défini par les cinq collèges décisionnels, est d’apporter des réponses 
et des solutions concrètes aux attentes des populations sur les questions de santé et d’environnement :

• En instaurant un dialogue constructif entre les parties prenantes, dont les habitants,
• En impulsant de nouvelles actions à mettre en place (réduction des émissions, réglementation, prévention     
   et offre de soins, amélioration des connaissances, information et communication, recherche, etc.),
• En offrant à toutes et à tous une information centralisée, indépendante et accessible de la situation en 
   termes de santé et d’environnement et des actions d’amélioration en cours,
• En pérennisant le Dispositif RÉPONSES. 

Le périmètre géographique

Le projet est déployé sur l’ensemble de l’arrondissement d’Istres (21 communes : Berre l’Étang, Carry-le-
Rouet, Châteauneuf-les-Martigues, Cornillon-Confoux, Ensuès-la-Redonne, Fos-sur-Mer, Gignac-la-Nerthe, 
Grans, Istres, Marignane, Martigues, Miramas, Port-de-Bouc, Port Saint-Louis, Rognac, Le Rove, Saint-Chamas, 
Saint-Mitre-les-Remparts, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Vitrolles).
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1/3 
État et établissements publics 

(ARS PACA, DREAL PACA, 
GPMM)

1/3 
Industriels 

(GMIF)

1/3 
Collectivités 

dont la Métropole (sous forme 
de subvention sur projet)

Ce territoire correspond aux limites administratives de l’arrondissement, mais aussi au périmètre de 
certaines entités comme le Groupement Maritime des Industriels de Fos et sa région ou l’ancienne 
association de surveillance de la qualité de l’air (Airfobep), évitant ainsi de démultiplier les services et les 
acteurs. 

Il est considéré comme un ensemble territorial cohérent, avec sa propre singularité sur les sujets de pollution 
de l’air, de l’eau, ou encore en matière d’économie. Il présente néanmoins de fortes disparités entre la partie 
Ouest très industrielle, et l’Est davantage marqué par les infrastructures de transports. La Côte Bleue, sur la 
façade méditerranéenne, est quant à elle un lieu résidentiel privilégié aux portes de Marseille.

Le périmètre thématique
Dans sa première phase de déploiement, le projet aborde prioritairement la thématique de la qualité de l’air 
par le spectre des différentes sources de pollution (industrie, infrastructures de transports, densité urbaine, 
etc.).

Le financement

Le financement du projet est tripartite :





RETOUR SUR LA 
CONCERTATION 

2019
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Un mode de dialogue direct
Porteur d’une ambition forte, RÉPONSES s’est déployé durant l’année 2019. L’engagement des acteurs 
locaux, des pouvoirs publics et de l’État dans cette concertation ont abouti à un plan d’actions concret, 
répondant à l’ensemble des attentes des habitants identifiées. Un dispositif de suivi mis en place en 2020, 
permet de veiller à la mise en œuvre effective de ce plan.

L’élaboration de RÉPONSES est fondée sur un dispositif inédit pour aborder les pollutions de l’air à l’échelle 
du territoire : aller à la rencontre des 300 000 habitants pour écouter, comprendre les attentes et concerter 
sur les solutions.  

Des outils variés de dialogue avec les habitants et usagers ont été déployés : questionnaire en ligne, 
micros-trottoirs, ateliers, forums ouverts, etc. et un Panel citoyen. Constitué d’une soixantaine d’habitants 
volontaires (dont environ une vingtaine d’actifs), le Panel a été mobilisé pour apporter sa contribution au 
processus de concertation et à l’analyse des résultats et productions.  

Les différents temps d’échanges ont permis de créer un lien entre la population et les acteurs impliqués dans 
le Comité de Pilotage de RÉPONSES. 

600 contributions
120 attentes exprimées

Dans une démarche de dialogue territorial et suite à une première étape de recueil des attentes et préoccu-
pations de la population, le COPIL a élaboré un premier plan d’actions apportant des éléments de réponse à 
chacune de ces attentes. 

Ce plan d’actions a ensuite été l’objet d’un deuxième temps de concertation avec la population pour vérifier 
l’adéquation entre les attentes et les actions proposées par les acteurs pour y répondre.

Un plan d’actions concret engageant les acteurs du territoire a ainsi été co-construit.

Il est à noter que les acteurs du territoire ont tenu à répondre à l’intégralité des 120 attentes, avec des 
mesures déclinées en 6 thématiques. Aucune préoccupation identifiée au début de la concertation n’a été 
écartée. C’était un engagement fort des acteurs.

Un engagement fort des acteurs pour répondre aux inquiétudes
Les collectivités, au-delà de leurs engagements dans des actions (en matière de mobilité par exemple), 
ont également appuyé la démarche par des moyens logistiques (relais d’information, mise à disposition 
de salle, etc.). Les industriels, les services de l’État, et le Grand Port Maritime de Marseille (GPMM) étaient 
à la manœuvre tant en matière d’information et d’explications que d’actions. Les associations ont insisté 
sur l’importance d’avoir des actions concrètes et se sont positionnées en vigie du suivi du plan d’actions. 
Les représentants des salariés ont apporté leurs connaissances et leurs compétences techniques. Le comité 
d’experts a, quant à lui, apporté son éclairage scientifique.

Une démarche inédite
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Des garanties d’indépendance
Deux moyens ont été mis en place pour conduire le projet avec la plus grande indépendance possible.

Un garant de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) 
Une expertise de la concertation au service de la fidélité à la parole des citoyens

Afin d’apporter toutes les garanties au bon déroulement de cette démarche 
innovante et inédite, le SPPPI PACA a volontairement saisi la Commission Nationale du 
Débat Public pour la nomination d’un garant. Ainsi, durant l’année 2019, un garant a 
accompagné la concertation dans le cadre d’une mission de conseil et d’appui 
méthodologique. À l’issue de l’ensemble des temps de concertation, il a 
rédigé et transmis au SPPPI PACA et à la CNDP, un bilan retraçant les différents temps 
et les conditions de déroulement de la démarche. Le SPPPI PACA a rendu le bilan 
du garant public sur son site Internet et sur la plateforme du Dispositif RÉPONSES 
(www.dispositif-reponses.org). 

Le Panel citoyen
Une vigie pour garder le cap tout au long du projet

Par ailleurs, le Panel citoyen composé d’une soixantaine de citoyens volontaires, constitué en amont de 
la concertation, s’est vu confier une mission de contrôle sur la conduite de la concertation, d’abord pour 
donner son avis sur le dispositif de concertation proposé, ensuite pour débattre du bilan de la première étape 
de la concertation et enfin pour participer à la finalisation du plan d’actions.
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Rendu des résultats

Un devoir de suite et de transparence capital
La transparence et le devoir de suite, consistant à donner un retour au citoyen consulté ou impliqué dans la 
démarche, sont apparus comme des conditions essentielles à la réussite du projet.

Le SPPPI PACA a donc veillé à la prise en compte des attendus des citoyens, ainsi qu’à la communication de 
résultats concrets tout au long de la concertation. Plusieurs outils ont ainsi été mis en place à chaque étape 
de la démarche :

• Réalisation d’une enquête de satisfaction lors de chaque réunion du Panel citoyen et transmission des 
   résultats aux participants,
• Information des participants quant aux suites apportées à la consultation, notamment au moyen de 
   newsletters,
• Recueil d’enquêtes de satisfaction pendant les ateliers avec les associations et les réunions-forums 
   ouvertes au grand public,
• Vérification, lors du 2e temps de concertation, de l’adéquation entre les actions proposées et les attentes   
   recensées, avant consultation du Panel citoyen pour vérifier la bonne prise en compte des remarques,
• Présentation du plan d’actions et compte-rendu de la démarche de concertation lors de l’événement annuel 
   (3e temps de concertation),
• Création d’une plateforme internet dédiée, afin de présenter les résultats de la concertation et 
   l’avancement des actions.

Plus de 200 participants

Après un an de travail à mieux écouter la parole des riverains, à recueillir leurs attentes et leurs préoccupa-
tions et co-construire des réponses et des solutions concrètes, une restitution de l’ensemble du projet a été 
faite le 12 décembre 2019. Le grand public et les acteurs du territoire y ont participé ensemble. 

Un premier temps de cet évènement était consacré à la présentation des actions et de la plateforme par les 
acteurs du territoire. Le second temps, dynamisé en format plénière, donnait la parole aux citoyens et aux 
acteurs. Plus de 200 personnes étaient présentes, dont 140 lors de la réunion publique.

Denis Bard, Professeur honoraire de l’École des Hautes Études en Santé Publique et administrateur de la 
Société Francophone de Santé Environnement, était présent en tant que grand témoin afin d’apporter son 
expertise en santé-environnement et porter un regard sur le travail accompli.

La défiance a été dépassée. J’ai perçu beaucoup de bonne volonté.
D. Bard, Grand Témoin, 12 décembre 2019

‘‘

‘‘
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Une plateforme pour une information accessible à tous

www.dispositif-reponses.org
À l’issue de ce travail, il était capital pour tous les acteurs du projet de permettre à chaque citoyen du ter-
ritoire de suivre le plan d’actions. C’est pour cette raison qu’a été créée la plateforme Dispositif RÉPONSES.

L’objectif de cette plateforme est multiple : à la fois informer, présenter les actions mises en place par 
les acteurs du territoire depuis l’alerte lancée par les associations en janvier 2017, en suivre les résultats, 
mais aussi servir de base pour poursuivre le dialogue, enrichir la démarche, identifier d’autres attentes et y 
apporter, de nouveau, des réponses concrètes. L’ensemble des attentes et des réponses apportées sont 
disponibles sur la plateforme, www.dispositif-reponses.org permettant ainsi à chacun de suivre leurs 
avancées et les résultats.

Un succès reconnu
Ce projet a été reconnu innovant à plusieurs titres : 

• Par son ampleur : le périmètre des 21 communes du pourtour de l’étang de Berre,
• Par son impératif : fonder un plan d’actions sur la base des attentes et préoccupations des habitants et 
   usagers du territoire,
• Par sa méthode : faire des citoyens le fil rouge de la démarche,
• Par sa portée : impliquer l’ensemble des acteurs du territoire dans la démarche,
• Par ses résultats : le nombre d’actions en réponse.

RÉPONSES, lauréat des trophées de la participation et de la concertation

Cette récompense est une belle reconnaissance du dispositif RÉPONSES par les experts et les professionnels 
de la participation.

En classant ce projet parmi les meilleures contributions, cette distinction consacre la démarche de concer-
tation menée sur le pourtour de l’étang de Berre par le SPPPI PACA et la valorise comme une action inédite 
à l’échelle nationale. Plus qu’une récompense pour l’association SPPPI PACA, ce succès couronne à la fois le 
travail engagé par les acteurs et les citoyens, mais aussi la capacité d’innover, d’inventer et de progresser 
de tout un territoire.

Mardi 1er décembre 2020, le dispositif RÉPONSES a reçu trois 
étoiles sur quatre aux Trophées de la participation attribués par 
le think tank Décider Ensemble en partenariat avec la Gazette 
des Communes.
Par ce prix, le jury présidé par Chantal Jouanno, (ancienne mi-
nistre et présidente de la Commission Nationale du Débat Public) 
récompense les démarches participatives exemplaires en France.





 DISPOSITIF
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La première phase de déploiement de RÉPONSES a démontré tout l’intérêt du projet et la nécessité de pour-
suivre son développement, afin d’instaurer un dialogue régulier avec les acteurs du territoire et la population 
qui permettra notamment de s’assurer du suivi de la mise en œuvre du plan d’action. 

Le garant de la CNDP invitait dans ses recommandations à :

Poursuivre des temps de concertation dans le cadre de la mise en œuvre du plan.
Mettre en place une instance pérenne de concertation avec les citoyens.

 X. Derrien, garant CNDP, bilan de la mission d’appui et de conseil, janvier 2020.

C’était également une volonté forte des membres du COPIL. En 2020, le projet RÉPONSES est devenu le 
Dispositif RÉPONSES pour s’inscrire dans la durée, articulé autour des trois axes initiaux.

Les objectifs 2020 
• Poursuivre le dialogue
L’objectif est de parvenir à un dialogue non pas entre les acteurs et les citoyens, mais entre toutes les parties 
prenantes dont la population. C’est une nécessité pour le territoire.

• Rendre compte du plan d’actions et des résultats,
Suivre le plan d’actions avec la plus grande rigueur et le faire évoluer avec toutes les parties prenantes est 
fondamental.

• Associer le grand public dans le suivi de ce plan d’actions et son évaluation
C’est toute l’originalité et le parti pris de la démarche : impliquer les citoyens. Consolider la participation 
citoyenne était un objectif primordial en 2020.

Des lignes directrices
Lors des ateliers réalisés en 2019, les citoyens avaient indiqué trois impératifs pour mener à bien le projet :

Le COPIL s’est attaché à réaliser les objectifs du projet selon ces orientations fortes. Elles ont constitué en 
quelque sorte une boussole du projet.

La gouvernance 2020
Ce dispositif a permis de pérenniser les collèges des acteurs au sein du COPIL, avec la mise en place com-
plémentaire de groupes de travail opérationnels : un « groupe de suivi des actions », porté par le collège des 
associations, et un « groupe de travail communication » en charge de la stratégie de communication autour 
du dispositif et de la mise en œuvre des actions. 

De la même manière et à sa demande, le Panel citoyen a été maintenu dans sa fonction de « groupe témoin » 
du territoire afin qu’il puisse exprimer son avis sur la mise en œuvre du plan d’action et faire remonter des 
informations de terrain permettant de l’affiner.

‘‘

‘‘

Consolider le dialogue entre 
les parties prenantes dont la 

population
Ancrage territorial 
Place des citoyens

Impulser de nouvelles 
actions et suivi des actions 

existantes
Suivi rigoureux

Reddition régulière

Communication continue
Communication locale 

et nationale
Générer du trafic sur la 

plateforme

Référents territoriaux

Événement annuel

Panel citoyen

Groupe de suivi « Actions »

Outils de suivi

À destination des acteurs

À destination du grand public

Amélioration de la plateforme

Travailler dans la transparence Donner des preuves, du concret Avoir une approche collective
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Consolider le dialogue entre les parties prenantes
Les citoyens sont le fil rouge du dispositif, qui a été construit pour répondre à leurs attentes et à leurs pré-
occupations. À travers 3 piliers que sont le Panel citoyen, les référents territoriaux et l’évènement annuel, les 
acteurs ont tenu à maintenir un dialogue avec les habitants du territoire dans un contexte sanitaire délicat.

Pérennisation du Panel citoyen
Dans le cadre du lancement du projet RÉPONSES, en janvier 2019, le SPPPI PACA a organisé une campagne 
de recrutement pour constituer un Panel citoyen dédié à la démarche de concertation. Ce groupe d’habitants 
et usagers du territoire a été mobilisé à plusieurs reprises pour donner son éclairage sur les étapes clés de 
la concertation et veiller à la fidélité de son rendu.

La mise en place du Panel citoyen lors des temps de concertation de l’année 2019 a été un vrai plus 
pour la démarche d’élaboration du plan d’actions sur la qualité de l’air. Dans le cadre de la mise 
en œuvre de ce dernier, il conviendra pour le maître d’ouvrage de pérenniser une telle instance de 
concertation avec les citoyens tout en s’interrogeant sur son format (recrutement, modalités de 

fonctionnement et d’association aux instances collégiales du SPPPI PACA …). 
X. Derrien, garant CNDP, Bilan de la mission d’appui et de conseil, janvier 2020.

Une nouvelle campagne de recrutement a donc été lancée en juin 2020 afin d’intégrer de nouveaux membres, 
issus notamment des temps de concertation 2019. Ainsi, le Panel citoyen a continué, au cours de l’année 
2020, son travail de « groupe témoin » du territoire en formulant des avis sur ses points clés et en remontant 
les informations terrain permettant de l’affiner. 

Ainsi pérennisé, le rôle du Panel citoyen a aussi évolué pour prendre plus de place dans le dispositif. Des 
représentants du Panel citoyen sont maintenant associés aux réunions du Comité de pilotage de RÉPONSES 
à titre consultatif.

Première réunion du Panel citoyen 2020 (7 juillet, 13 participants)
A l’issue de la première partie, consacrée au rappel des objectifs du projet RÉPONSES et du déroulé de la 
concertation 2019, les participants ont partagé leurs impressions générales sur le Dispositif RÉPONSES. Dans 
une seconde partie de réunion, portant sur le dispositif du suivi des actions, ils ont été invités à répondre à 
deux questions : 

 1. Quel est votre avis sur le dispositif de suivi des actions ?
 2. Avez-vous des propositions complémentaires ?

Qu’il s’agisse des premiers membres du Panel citoyen ayant suivi la démarche dès le début ou bien des nou-
veaux arrivants moins familiers avec RÉPONSES, leurs retours sur la démarche étaient positifs.

Une concertation qui aboutit.
Une concertation avec des résultats.

Une démarche qui met en confiance car tout le monde est partie prenante, qui émerge de tous les
citoyens et acteurs du territoire.

OBJECTIF 1

‘‘‘‘

‘‘ ‘‘

Le Panel citoyen
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Deuxième réunion du « Panel 2020 » (10 septembre, 11 participants)
La première partie portait sur le retour des représentants suite à leur participation au COPIL. Leurs impres-
sions étaient positives dans l’ensemble. Dans une seconde partie, le Panel citoyen a apporté son avis sur les 
hypothèses de déroulé de l’événement annuel et même apporté des propositions complémentaires.

Troisième réunion du « Panel 2020 » (12 novembre, 11 participants)

Les échanges dans le cadre de la première réunion du Panel citoyen 2020 ont mis en exergue une attente 
forte quant à la précision du rôle de chacune des instances du projet RÉPONSES (gouvernance, concertation) 
et de la place dans ce cadre du Panel citoyen. Afin de répondre à ces interrogations, le COPIL de RÉPONSES 
a souhaité organiser un temps d’échange direct entre les acteurs du projet et les membres du Panel citoyen.

Compte tenu des restrictions sanitaires, la réunion s’est tenue en visioconférence. Elle s’organisait en trois 
parties :

1. Le Dispositif RÉPONSES et ses instances,
2. Le rôle du Panel citoyen,
3. Le suivi des actions.

Au-delà de cette mission de groupe témoin du territoire, le Panel a été invité à des Comités Locaux d’Infor-
mation et d’Échanges (CLIE) organisés par les industriels.

Des propositions et des remarques ont été formulées par le Panel concernant la plateforme, l’articulation 
avec le COPIL ou la communication. Ces observations ont été prises en compte et ont permis d’orienter les 
améliorations de la plateforme et les prochaines réunions du Panel. 

Consulter l’avis du Panel citoyen : www.dispositif-reponses.org - Dialogue - Panel citoyen - Qu’est-ce-que le 
Panel citoyen du dispositif RÉPONSES ?
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Un dialogue privilégié avec les collectivités du pourtour de l’étang de Berre
La Métropole Aix-Marseille-Provence et les 21 communes du territoire du projet ont un rôle indispensable 
dans le déploiement du dispositif RÉPONSES. Leur proximité avec les habitants et leur habitude de dialogue 
constituent une véritable force. 

Le SPPPI PACA a souhaité élaborer avec les collectivités concernées par RÉPONSES une nouvelle méthode de 
travail, permettant un enrichissement mutuel et une action collégiale contre la pollution atmosphé-
rique et dans l’intérêt général. Dans cette perspective, une instance de travail dédiée a été proposée. 

Ainsi, un groupe de référents territoriaux a été mis en place. Composé d’au moins un représentant par 
collectivité, il a pour objectif d’établir et d’entretenir au quotidien un lien permettant à la fois de travailler 
ensemble sur la communication de RÉPONSES et de bénéficier d’un retour terrain sur le déploiement du 
dispositif, mais aussi de diffuser les bonnes pratiques et les retours d’expérience. Sur les 21 communes, 16 
ont nommé au moins un référent territorial. 

Première réunion des référents territoriaux (9 octobre 2020, 10 communes participantes)
La première réunion a eu lieu début octobre en visioconférence. Elle s’organisait en plusieurs parties :

• Point sur le dispositif RÉPONSES et la démarche 2020,
• Rôle des référents territoriaux,
• Événement public de fin d’année,
• Outils d’information et de mobilisation du public. 

L’événement annuel
L’avancement et les résultats du plan d’actions du dispositif RÉPONSES ont été présentés, en avant-première 
lors d’une visioconférence, le 8 décembre 2020 de 18h à 20h. 108 participants étaient présents, issus du 
grand public et des acteurs du territoire.

Cette présentation s’est déroulée en trois temps :

• Projet RÉPONSES
Le premier temps, en plénière, a été consacré à un point d’avancement du plan d’actions RÉPONSES. Le 8 
décembre 2020, 88% des actions inscrites au plan étaient lancées dont 35% d’actions récurrentes (ou renou-
velées) avec résultats pour l’année, 43% d’actions en cours et 10% d’actions closes ou soldées. 

• Ateliers avec les acteurs du projet
Dans un deuxième temps, des échanges directs sont intervenus avec des représentants de l’État, Collectivités, 
Experts/Associations et Industriels/Salariés au sujet de l’avancement et des résultats de leurs actions. 
Diverses actions et leurs résultats ont été présentés dans une séquence de quatre ateliers.

Les Référents Territoriaux
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• Restitution des échanges
Enfin, une restitution, en format plénière, des échanges enregistrés lors des ateliers a clos la soirée. La 
restitution a été réalisée sous forme de dessins par un facilitateur graphique. Les retours sur cet évènement 
ont été positifs que ce soit sur la forme (organisation, temps de partage) et sur le fond (expertise, actions 
concrètes). Les mots « transparence » et « confiance » faisaient partie des « mots de la fin ».

Pour faire suite à cette avant-première, une réunion publique a été programmée en début d’année 2021, afin 
de présenter les résultats lors d’un temps d’échange en présentiel (en fonction des conditions sanitaires en 
vigueur). Cette réunion doit clore l’année 2020 et donner le coup d’envoi de la concertation 2021.

Les participants, répartis de manière aléatoire dans différents groupes, ont pris connaissance des éléments, 
puis un échange avec chacun des acteurs a été réalisé par un changement d’atelier toutes les 20 minutes.
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OBJECTIF 2
Impulser de nouvelles actions et suivre les actions 
existantes
Conformément à leur engagement initial, les acteurs du territoire (associations de protection de l’environne-
ment, collectivités, État et établissements publics, industriels, salariés, et experts thématiques) ont apporté 
des réponses à chacune des 120 attentes des habitants et usagers du pourtour de l’étang de Berre recensées 
lors de la concertation citoyenne organisée tout au long de l’année 2019.

En 2020, l’objectif était à la fois : 

• D’assurer le suivi rigoureux de l’avancement du plan d’actions,
• D’informer en continu les habitants et acteurs du territoire de l’avancée des actions et des résultats 
   obtenus via la plateforme www.dispositif-reponses.org,
• D’impulser de nouvelles actions,
• D’intégrer de nouveaux acteurs, notamment industriels, au dispositif RÉPONSES, qui était une attente forte 
   des habitants et associations. 

Modalités du suivi du plan d’actions
Afin de rendre efficace le suivi des actions par les associations, un groupe de travail de suivi du plan 
d’actions a été créé dès le début de l’année. 

Groupe de suivi du plan d’actions
Première réunion (4 mars 2020 : installation du fonctionnement)
• Les réunions du groupe de suivi ont lieu environ tous les deux mois (fréquence qui pourra être amenée 
   à évoluer une fois le suivi sous ces modalités éprouvées),
• Le groupe de suivi est composé du collège des associations, du SPPPI PACA et est ouvert aux membres du 
   COPIL,
• Un retour rapide sur le suivi du plan d’actions est exposé à chaque COPIL. 

Définition du pilotage du suivi du plan d’actions
Il a été également acté que le collège des associations assurera un suivi rigoureux et régulier du plan 
d’actions. Ainsi : 

• Une vigilance particulière est accordée à l’avancement concret des actions et à la transparence des 
   informations données sur la plateforme,
• Une attention particulière est accordée à la pertinence/à la qualité des résultats des actions mises en place, 
• Dans le cas d’une absence totale de retour de la part d’un/de porteur(s), le collège des associations 
   s’engage à formuler à son tour une « relance » auprès du/des porteur(s). 

Le SPPPI PACA est chargé du suivi technique à savoir : 

• Relancer les porteurs et mettre à jour les fiches actions,
• Relayer les demandes d’informations complémentaires formulées par les associations auprès des porteurs,
• Mettre à jour le tableau de suivi et le tableau de suivi partagé,
• Informer régulièrement les associations de la mise à jour des fiches actions et des nouvelles actions. 
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Le rôle de chacun des acteurs a été synthétisé par le logigramme suivant :

En ce qui concerne les résultats présentés pour chaque action, il a été décidé :

• Que le collège pourra formuler des « observations » qui seront discutées lors des réunions du groupe de 
    suivi et, qui pourront éventuellement intégrer la rubrique « grain de sel », présente sur chaque fiche-action,
• Que pour tout ajout d’un « grain de sel » sur une « fiche action », le/les porteur(s) seront informé(s) de la  
   mise à jour de leur(s) fiche(s) par mail par le SPPPI PACA. 

Au cours de l’année 2020, le groupe de suivi s’est réuni six fois, environ tous les deux mois. Du fait du 
contexte sanitaire, quatre réunions se sont tenues en visioconférence. Au cours de ces réunions, ont été 
présents au moins 2 associations, le SPPPI PACA et a minima 1 membre du COPIL RÉPONSES (hors associa-
tions).
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Fréquence de suivi des actions
Concernant la fréquence de suivi des actions, il a été décidé que la périodicité des réunions du groupe de 
suivi interviendrait :

• Pour les actions dites récurrentes (ou renouvelées) déjà mises en œuvre ou à mettre en œuvre dans 
   l’année en avril et octobre,
• Pour les actions dites de court terme (dont la réalisation est prévue dans l’année) en avril, été et octobre,
• Pour les actions dites de moyen terme (dont la réalisation est prévue entre 2021 et 2025 inclus) en avril 
   et octobre,
• Pour les actions dites de long terme (dont la réalisation est prévue au-delà de 2025) : annuellement à 
   la rentrée.

À noter qu’une adaptation des dates de suivi pourra être faite si des attentes de résultats intermédiaires 
justifient un suivi en décalé. La fréquence de suivi des actions a été affinée au cours de l’année 2020, pour 
s’ajuster au mieux au calendrier des différents porteurs et aux différents types d’actions. 

Lecture des fiches actions par le collège des associations 
et création de sessions de lecture des fiches actions
Dans le cadre de leur action de vigilance sur la compréhension du contenu des fiches actions et sur l’adéqua-
tion des actions avec les attentes des habitants, les associations ont réalisé, au cours de l’année 2020, un 
important travail de relecture des fiches actions. 

Afin de permettre aux associations d’échanger sur leurs observations sur le contenu et la forme des fiches 
actions, des rendez-vous de lecture des fiches actions ont été mis en place à partir de novembre 2020. 

Au cours de l’année 2020, deux sessions de lecture des fiches actions se sont tenues, en visioconférence, le 
18 et le 25 novembre. Le SPPPI PACA y a participé pour relayer les observations formulées par les associa-
tions aux porteurs concernés et faire un retour aux associations sur les suites données.

Outils de suivi

Le tableau de suivi du plan d’actions
Afin d’assurer un suivi rigoureux et transparent du plan d’actions, un tableau de suivi du plan d’actions a été 
créé. Mis à jour en continu, le tableau contient les informations générales suivantes :

fiches actions relues 
par les associations

fiches dans le plan 
d’actions

fiches actions 
sans observation 
des associations

fiches actions 
ayant fait l’objet 
d’observations

127 117 19 98

Délai annoncé

Date de lancement 
de l’action

Fréquence du suivi
La fréquence de suivi des actions a été affinée au cours de l’année 2020, 
pour s’ajuster au mieux au calendrier des différents porteurs et aux 
différents types d’actions. Elle prévoit à minima un suivi des actions par an.

Date prévisionnelle
du suivi

Date définie au cas par cas, selon la nature des actions, les calendriers des 
porteurs et la date de mise en œuvre de l’action.

Label RÉPONSES Le label est attribué aux actions impulsées, confortées ou relancées grâce à 
RÉPONSES.

Date dernier retour 
porteur
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Date dernière relance

Date dernière 
modification fiche

Dernier point d’étape 
réalisé

 À cocher lorsque le point d’étape a été fait.

Actions dont 
l’avancement 

n’est pas connu

À cocher si action pour lesquelles le SPPPI PACA n’a pas eu de retour du/des 
porteur(s) sur l’avancée de(s) action(s) et ce malgré les diverses relances.

Actions arrêtées À cocher si action qui a été arrêtée au cours de l’année 2020. Les motivations 
de l’arrêt ont été mentionnées sur la plateforme.

Le tableau du suivi partagé avec les associations
Sur demande des associations, afin de rendre plus efficace et transparent ce travail, le tableau a été 
partagé et complété avec leurs observations. Les associations disposent ainsi de l’information en continu 
sur l’avancement du plan d’actions, inscrivent leurs observations et voient en direct l’évolution des réponses 
apportées. 

Indicateurs de suivi
Des indicateurs de suivi du plan d’actions ont été définis dès la première réunion du groupe de suivi et validé 
par le COPIL.
 
Ainsi, les indicateurs de suivi généraux répertoriés ci-dessous, ont été suivis par le groupe de suivi et le 
COPIL sur l’ensemble de l’année 2020 :

• Nombre d’actions dans le plan d’actions,
• Nombre d’actions dont la mise en œuvre était prévue pour 2020,
• Nombre de nouvelles actions,
• Pourcentage de fiches actions avec retour porteur : cet indicateur permet de suivre l’investissement des
   porteurs dans le projet,
• Pourcentage de fiches actions avec point d’étape validé.
 
À partir de juin, les fiches actions ont été reprises selon les demandes des associations pour indiquer des 
résultats plus concrets (avec des indicateurs, des dates, des chiffres) et des informations plus détaillées sur 
l’avancement de la mise en place des actions : 

• Pourcentage de fiches actions reprises selon les nouvelles exigences.
 
L’utilisation des indicateurs de suivi généraux a entraîné la définition des indicateurs de performance de 
l’avancement du plan d’actions, cités ci-après. Ils retranscrivent de la manière la plus transparente possible 
l’état d’avancement du plan d’actions en pourcentage :
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Actions soldées À cocher si action qui, au 31 décembre 2020, était mise en place.

Actions en cours À cocher si action dont la mise en place est prévue sur le moyen ou long 
terme et dont un point d’avancement a été présenté pour l’année 2020.

Actions récurrentes 
terminées pour 
l’année 2021

À cocher si action renouvelée chaque année et pour laquelle les résultats ont 
été présentés pour l’année 2020.

Actions différées À cocher si actions qui n’ont pas avancé au cours de l’année 2020 du fait de 
la crise sanitaire et de ses conséquences ou pour d’autres raisons.
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20 107
nouvelles actions actions du plan 

d’actions initial

La répartition des actions par état d’avancement était le suivant : 

42%
d’actions en cours

8%
d’actions soldées

38%
d’actions récurrentes avec 
résultats pour l’année 2020

9%
d’actions différées

1%
d’actions 
arrêtées

2%
d’actions dont l’avancement 
n’est pas connu

• D’actions en cours,
• D’actions récurrentes (ou renouvelées) terminées pour l’année,
• D’actions soldées,
• D’actions différées,
• D’actions dont l’avancement n’est pas connu,
• D’actions arrêtées.

Avancée du plan d’actions
Au 31 décembre 2020, le plan d’actions RÉPONSES comptait 127 actions réparties de la façon suivante :
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Nouvelles actions

Au cours de l’année 2020, le plan d’actions initial a été augmenté de 20 nouvelles actions. Cf annexe 2, le 
tableau récapitulatif des « nouvelles actions 2020 ».

6 nouveaux porteurs ont rejoint le dispositif :

• ArcelorMittal,
• Aéroport Marseille Provence,
• EDF CGC Ponteau,
• Naphtachimie,
• Lyondell Chimie France- Site de Fos,
• Pôle Pétrochimique de Berre.

amenant ainsi le nombre d’acteurs impliqués dans RÉPONSES, en tant que porteurs d’actions, à 34.

nouvelles actions

+20
nouveaux porteurs

+6
de nouveaux porteurs

18%
de porteurs initiaux

82%

En 2020, les porteurs d’actions ont réaffirmé leur implication dans le projet : 

Cf annexe 1, le tableau récapitulatif des résultats du plan d’actions initial (hors nouvelles actions).

des porteurs ont répondu aux sollicitations du SPPPI PACA pour mettre à jour les fiches actions.

100%
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OBJECTIF 3
Communication continue
Dans l’objectif d’amplifier le dialogue et de favoriser l’information, la communication continue et transpa-
rente envers les acteurs et les citoyens du territoire se poursuit à travers différents outils de communication. 

Un groupe de travail dédié a été formé pour approfondir certains sujets ou engager des pistes de réflexion. 
Il réunit les membres du Comité de Pilotage volontaires.

À destination des acteurs du territoire 

L’information sur le projet RÉPONSES et la plateforme a été diffusée par de nombreux canaux afin de 
mobiliser les acteurs du territoire, à travers notamment : 

• De multiples rencontres et échanges autour du projet, 
• À travers la plateforme www.dispositif-reponses.org,
• Le site internet du SPPPI PACA www.spppi-paca.org et ses actualités,
• Les réseaux sociaux Twitter et LinkedIn @SPPPIPACA,
• 500 flyers présentant la plateforme distribués par le SPPPI PACA et mis à disposition des acteurs 
   du territoire,
• 500 exemplaires de la plaquette RÉPONSES 2019 ont également été distribués et mis à disposition des
   acteurs du territoire,
• Via une newsletter bimensuelle « RÉPONSES du tac au tac ». Elle est adressée aux acteurs et contacts de   
   la région PACA du SPPPI et informe sur les étapes de construction et d’évolution du projet RÉPONSES. En  
   2020, 5 numéros de la newsletter ont été envoyés à 1 990 destinataires. 1 numéro supplémentaire et 
   spécial a été également envoyé pour annoncer l’évènement annuel. 

À destination du grand public

Sur le site internet
Pour favoriser l’information au public, la plateforme www.dispositif-reponses.org relaie quotidiennement 
les actualités du dispositif RÉPONSES. La plateforme est dédiée à l’ensemble des attentes recensées et les 
actions qui y répondent, offrant à chacun la possibilité d’en prendre connaissance. Elle a pour vocation de 
mettre à disposition du public le plan d’actions et son état d’avancement, mais aussi la présentation du 
projet, un espace presse, des actualités. Elle centralise toutes les informations liées au projet. Le site est 
alimenté et complété tout au long de l’année par le SPPPI PACA. 27 865 vues de pages ont été enregistrées 
en 2020.

Grâce à une lettre d’information (« newsletter »)
Suite à la « newsletter du projet RÉPONSES » lors de la concertation et depuis mars 2020, une newsletter 
« une nouvelle réponse concrète » est envoyée chaque mois aux citoyens du territoire. Elle donne la parole 
à un acteur du territoire pour mettre en lumière une de ses actions. Cette newsletter est également envoyée 
aux acteurs du territoire pour leur information. En 2020, 6 numéros de la newsletter ont été envoyés à 
2 460 destinataires. 1 numéro supplémentaire et spécial a été également envoyé pour annoncer l’évènement 
annuel. 

Les newsletters sont disponibles : www.dispositif-reponses.org - Dialogue - Tout public - Newsletter
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Sur les réseaux sociaux
Tout au long de l’année, le SPPPI PACA relaye l’avancée du projet sur les réseaux sociaux où il est présent 
: Twitter @SPPPI PACA et LinkedIn. Sur Twitter, 56 tweets ont été publiés avec au total 125 « j’aime » et 74 
retweets. Sur LinkedIn, 54 post ont été publiés avec au total 391 « j’aime ». De plus, les acteurs du territoire 
et les collectivités ont joué un rôle de relais en partageant les actualités de RÉPONSES sur leurs propres ré-
seaux sociaux, tels que LinkedIn, Twitter ou encore Facebook. 

Dans la presse
Au total, ce sont 3 communiqués de presse et un point presse qui ont ponctué les étapes-clés du dispositif 
RÉPONSES, et qui ont été relayés à travers une vingtaine d’articles, dont 2 émissions TV (presse quotidienne 
régionale essentiellement). 

Espace presse : www.dispositif-reponses.org - Le projet - Espace presse

Par des supports de communication
500 prospectus (« flyers »), présentant la plateforme www.dispositif-reponses.org, ont été imprimés et dis-
tribués aux acteurs du territoire et aux citoyens lors des représentations aux événements (Journée des asso-
ciations de Vitrolles, Forum de l’environnement de Sausset-les-Pins, auprès des collectivités, etc.). 

500 plaquettes RÉPONSES 2019 ont été diffusées auprès des 21 communes, mais également lors des 
représentations aux événements.

13 interviews sous forme de vidéo ont été publiées sur la chaîne Youtube SPPPI France afin de donner la 
parole et de présenter les différents acteurs du projet RÉPONSES, leur implication dans la démarche et une 
de leurs actions présente dans le plan d’actions. Les interviews comptaient 512 vues au 31 décembre 2020. 

1 vidéo d’animation a été également publiée sur la chaîne Youtube afin de présenter le projet RÉPONSES de 
manière plus ludique et synthétique. La vidéo a été mise en ligne sur la page d’accueil de la plateforme et 
comptait 89 vues en 2020. 

Voir les vidéos : www.youtube.com - SPPPI France 

1 exposition photo a été créée, comportant 18 panneaux dont 9 photos et 9 écrits présentant les étapes du 
projet. Les panneaux ont pu être exposés lors des différentes représentations afin d’accompagner le stand. 
Par ailleurs, l’exposition photo avait pour vocation d’être montrée, avec l’aide des acteurs du projet, dans 
différents lieux recevant du public tels que le hall d’un établissement, une cafétéria, etc. Suite au COVID-19, 
ce projet n’a pas pu prendre forme.
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Au travers d’événements
Les citoyens toujours au cœur de la démarche
Depuis le début, les citoyens sont le fil rouge de la démarche RÉPONSES. Le plan d’actions a été entièrement 
conçu sur la base de leurs attentes, leurs questions et leurs préoccupations. 

Le SPPPI PACA poursuit son engagement d’information et d’écoute des citoyens en participant à des évène-
ments spécifiques, comme la Journée nationale de la qualité de l’air ou la Journée des associations, et en 
organisant des temps d’échange privilégiés entre habitants et acteurs du territoire. 

Journée des Associations de Vitrolles

Le SPPPI PACA est allé à la rencontre des habitants de Vitrolles et alentours à l’occasion de la Journée 
des Associations, un événement dédié à la découverte du tissu associatif vitrollais, qui a eu lieu le 5 
septembre 2020. Environ 50 personnes ont été touchées lors de l’évènement.

Au programme :

• Exposition photos de la concertation,
• Micro-trottoirs,
• Présentation du projet RÉPONSES et de la plateforme www.dispositif-reponses.org. 
• Échanges.

Webinaire « Café RÉPONSES »

Le SPPPI PACA a saisi l’occasion de la jour-
née nationale de la qualité de l’air pour 
lancer son premier « Café RÉPONSES », le 16 
septembre 2020, en visioconférence. 25 
personnes étaient connectées.

Le comité de pilotage de RÉPONSES travaille 
à la mise en place d’un rendez-vous régulier 
dont le but est de renforcer le dialogue entre 
les professionnels des différents domaines 
travaillant sur le territoire de l’étang de Berre 
et les habitants.

Au programme :
• Présentation du Dispositif RÉPONSES,
• Exemples d’actions concrètes,
• Échanges et questions avec les acteurs.

(Re)voir le webinaire : www.dispositif-reponses.org - Actualités - Aller plus loin - (Re)voir le webinaire « Café 
RÉPONSES »
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Forum de l’environnement de Sausset-les-Pins

Le SPPPI PACA est allé à la rencontre des habitants de Sausset-les-Pins et alentours à l’occasion du Forum de 
l’environnement organisé par la Mairie de Sausset-les-Pins le 10 octobre 2020, un événement dédié à l’en-
vironnement où plusieurs associations présentaient leurs activités, et proposaient toute la journée des quiz 
interactifs, des conférences et des rencontres sur les enjeux environnementaux du territoire. RÉPONSES y a 
participé. Environ 30 personnes ont été approchées lors de l’évènement.

Étaient au programme :

• Exposition photos de la concertation,
• Micro-trottoirs,
• Présentation du projet RÉPONSES et de la plateforme www.dispositif-reponses.org. 
• Échanges.

Grâce aux acteurs du territoire
Au-delà de ces canaux propres au SPPPI PACA, il s’agit de diffuser l’information encore plus largement. Un 
des maillons essentiels du dispositif est le rôle de relais exercé par les acteurs du territoire et en premier 
lieu les collectivités. 

Ainsi, un groupe de référents territoriaux a été créé pour informer les collectivités sur le projet RÉPONSES. 
Des entretiens individuels avec différents Maires et élus (collectivités, députés) ont aussi permis d’expliquer, 
de comprendre les attentes et contraintes et de les mobiliser (7 entretiens sur l’année 2020). Ce lien a été 
maintenu tout au long de l’année. 

De la même façon, des réunions, collectives ou en tête-à-tête, avec les industriels, les établissements publics 
ou encore les associations ou les représentants des salariés ont renforcé le lien avec la démarche et les 
résultats attendus. 

Ces relais ont participé de plusieurs manières, notamment en diffusant l’information par l’intermédiaire de 
leurs newsletters internet, de leurs sites internet ou intranet, de leurs propres événements, de revues éditées, 
de panneaux à messages variables, sur leurs propres réseaux sociaux, ou sur leurs réseaux de diffusions. 
Au total, 81 publications des acteurs du territoire et des collectivités sont comptabilisées sur l’année 2020. 

Revues des parutions (acteurs et collectivités) : www.dispositif-reponses.org - Dialogue - Acteurs du territoire 
- Relais RÉPONSES

Groupe de Travail Communication
Un groupe de travail concernant la communication a été créé. Ce groupe de travail, appelé « GT Communi-
cation » regroupe les membres du COPIL volontaires et se réunit tous les 3 mois. Les membres donnent leur 
avis sur tous les sujets relatifs à la communication et notamment sur les outils et les supports.
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Amélioration de la plateforme

Création d’une rubrique « Dialogue »
La rubrique Dialogue est un outil visant à participer à la pérennisation et au développement du dialogue dans 
le cadre du dispositif RÉPONSES, disponible sur : www.dispositif-reponses.org - Dialogue

Cette rubrique se compose : 

• D’une sous-rubrique dédiée au Panel citoyen,
• D’une sous rubrique « Grand Public » avec l’agenda des différents événements et des rendez-vous public -
   du projet et des acteurs, et la newsletter,
• D’une sous-rubrique consacrée aux informations sur les actualités des acteurs parties prenantes du projet, 
   les évènements du dispositif RÉPONSES,
• D’une sous-rubrique « contact » pour toute question ou commentaire relatif au projet.

Panorama du territoire
Création d’un panorama sur les données de santé du territoire

Cette rubrique, rédigée à partir des données et commentaires de l’Observatoire Régional de Santé (ORS 
PACA), a pour objectif de présenter quelques données relatives à l’exposition des populations à la pollution et à 
l’impact sanitaire de celle-ci. Plusieurs thèmes sont abordés : 

• L’impact de l’environnement sur la santé humaine,
• L’exposition des habitants de l’étang de Berre à la pollution,
• Et enfin, des données de santé du territoire sur les principales pathologies pouvant être imputées 
   à la pollution de l’air.

Les cartes et tableaux de ce panorama des données de santé du territoire ont été extraits de l’outil Système 
d’Information Régional en Santé (SIRSéPACA) développé par l’ORS PACA.
www.dispositif-reponses.org - Panorama du territoire

Référencement
Afin d’améliorer le positionnement de la plateforme dans les moteurs de recherche, un travail de référence-
ment a été réalisé sur les pages « clés pour comprendre » et « fiches actions » de la plateforme. Ce travail a 
consisté à identifier un mot-clé par page. Il devait s’agir d’un mot qui apparaissait dans le titre et a minima 
3 fois dans le texte. En cas de fréquence d’apparition trop faible, le mot identifié a été rajouté dans le texte 
de la page. 

Tout au long de l’année 2020, la plateforme a 
été alimentée par des mises à jour régulières et 
plusieurs améliorations ont été apportées sur le 
contenu et la forme. 
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Ce travail a été réalisé au premier trimestre 2020 et sur le reste de l’année au fur et à mesure de l’ajout de 
nouvelles pages. 

Cartographie
En 2020, une cartographie du territoire a été ajoutée sur la plateforme, dans l’onglet 
« Recherche par actions ». 
Cette cartographie montre en un coup d’œil le nombre d’actions menées sur chaque 
commune et de les retrouver en un click. 

www.dispositif-reponses.org - Attentes et actions - Rechercher dans les actions

Clés pour comprendre
Ajout de supports vidéos, images et liens vers des sites extérieurs

Des vidéos, images et liens vers des sites extérieurs ont été ajoutés aux pages « Clés pour 
comprendre » pour en compléter le contenu. 
www.dispositif-reponses.org - Clés pour comprendre

Fiches acteurs
Afin d’incarner le propos, des interviews vidéos des acteurs du projet présentant leur structure et leur rôle 
dans RÉPONSES ont été insérés.

www.dispositif-reponses.org - Le projet - Les acteurs 

Espace presse
Un espace presse a été ajouté sur la plateforme. Il présente tous les communiqués, le dossier de presse, les 
revues de presse « Pollution » et « RÉPONSES », ainsi que tous les articles de l’actualité régionale parlant de 
RÉPONSES. 

www.dispositif-reponses.org - Le projet - Espace presse
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Suivi du plan d’actions 2021
En 2021, il s’agira de poursuivre le travail de suivi du plan d’actions à savoir : 

• Réunir le groupe de suivi tous les deux mois environ,
• Organiser les sessions de lecture des fiches actions des associations,
• Effectuer le suivi technique réalisé par le SPPPI PACA en 2020 (relance des porteurs, mises à jour des 
   tableaux de suivi),
• Identifier de nouvelles actions (notamment industrielles et des communes). 

Ce suivi du plan d’actions est le cœur du dispositif RÉPONSES. Il est capital. 

Amélioration de la plateforme prévue pour 2021
L’amélioration de la plateforme est recherchée en permanence. En 2021, plusieurs améliorations sont 
prévues.

Création d’un critère de recherche par état d’avancement des actions
En 2020, le Panel citoyen a exprimé le souhait de pouvoir retrouver facilement l’avancement des actions sur 
la plateforme. 

Pour répondre à cette demande, il est envisagé de créer un nouveau critère de recherche d’actions par type 
d’avancement d’actions :

• Action en cours,
• Action renouvelée (ou récurrente),
• Action soldée,
• Action dont l’avancement n’est pas connu,
• Action arrêtée. 

En sélectionnant un de ces « états d’avancement », toutes les fiches correspondantes s’afficheront. Un code 
couleur serait associé à ces « états d’avancement », afin de pouvoir identifier en un coup d’œil l’avancement 
pour chacune des fiches actions.

Amélioration du contenu et de la forme des « clés pour comprendre »
Dans le but d’apporter des informations claires et faciles à comprendre, les clés pour comprendre seront 
améliorées sur 3 critères :

• la clarté : améliorer notamment la présentation avec un meilleur classement pour pouvoir rechercher plus
   facilement l’information,
• l’accessibilité du contenu : vulgarisation et apport de différents supports visuelles (des schémas et des 
   illustrations seront rajoutés),
• la cohérence : mettre en lien différentes clés et actions sur une même thématique (exemple : les torches).  
   Le but est d’améliorer les liens entre les attentes, les « clés pour comprendre » et les « fiches actions ». 

Deux objectifs :

1.  Répondre encore plus précisément à des attentes portant sur des explications (exemple « Quelles sont les
    réglementations sur la pollution du pourtour de l’Étang ? »),
2.  Donner davantage d’éléments explicatifs par rapport aux actions (ex. : « Tout savoir sur les torches »).

Projet de frise chronologique
Pour répondre à la demande du Panel citoyen de disposer sur la plateforme d’une vision globale de l’avan-
cement du plan d’actions, il est envisagé pour l’année 2021 de créer une frise chronologique. Les actions 
seraient symbolisées sur cette frise par la couleur de l’état d’avancement. 
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Mettre en lumière les grandes thématiques et dynamiques du territoire en améliorant les 
liens entre actions et « clés pour comprendre »
Afin de poursuivre la recherche de cohérence des « fiches actions » et « clés pour comprendre » entre elles et 
de mettre en lumière la dynamique du territoire, il est envisagé pour 2021 d’amplifier les liens entre actions 
et « clés pour comprendre », selon des « blocs » homogènes en termes de sujet.

Cette action se fera en plusieurs temps : 

• Identification des principaux mots-clés,
• Mise en cohérence des actions et « clés pour comprendre » en créant des liens sur chacune d’entre elles 
   vers les autres actions et clés du sujet. Il est prévu à cet effet, de créer un nouveau pavé « Actions en lien »  
   dans les fiches actions,
• Créer si besoin de nouvelles « clés pour comprendre » et donner plus de perspective,
• Insérer les nouvelles actions 2021. 

Compléter le panorama de territoire avec des données socio-économiques
Afin d’apporter une vue la plus complète possible du territoire il est envisagé de créer une page présentant 
les données socio-économiques du territoire. 

Cette page pourra comprendre les éléments suivants : 

• Données socio-économiques générales de la population,
• Emplacement des principaux sites industriels, axes routiers,
• Zones naturelles, densité de population, etc.

Alimentation en continu des fiches actions
En 2021, le travail d’alimentation en continu des fiches actions se poursuivra. Il s’agira de mettre à jour ces 
fiches au fur et à mesure des retours des porteurs, d’intégrer les remarques des associations dans le pavé 
« Grain de sel » et d’en reprendre le contenu quand cela sera nécessaire pour améliorer la clarté et la com-
préhension.    

Le « Panel citoyen 2021 »

Le Panel citoyen, mis en place au début de la démarche RÉPONSES 2019 pour donner son éclairage sur les 
étapes-clés de la concertation et veiller à la fidélité de son rendu, continuera d’être associé à l’ensemble des 
étapes. Il pourra par ailleurs être sollicité pour tester ponctuellement des démarches complémentaires.

En 2021, le Panel citoyen sera renforcé à travers une nouvelle campagne de recrutement.
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RÉPONSES +++

Dispositif RÉPONSES, Lauréat d’un appel à projet pour 2021
Le projet a été désigné en octobre 2020, lauréat de l’appel à projets national « Participation citoyenne 
sur les territoires » qui vise à encourager les pratiques de participation citoyenne en développant les 
compétences et en structurant les outils nécessaires. C’est une nouvelle reconnaissance du travail déjà 
accompli à ce jour mais aussi un signe de confiance dans la démarche. 

Cette dotation complémentaire et exceptionnelle va donner la possibilité au dispositif de mener une 
démarche d’envergure afin d’accroître le rayonnement de RÉPONSES et poursuivre la construction d’un 
véritable outil de dialogue sur le territoire. C’est une formidable opportunité offerte par l’État et plus 
particulièrement la Direction Interministérielle de la Transformation Publique (DITP) d’amplifier les aspects 
concertation, écoute et participation citoyenne.

Elle favorisera de nouveau la rencontre des citoyens qui sont au cœur de la démarche. Cette ambition de 
« concertation +++ » complétera le socle fondamental du dispositif RÉPONSES. 

Le socle fondamental de RÉPONSES se poursuit, quant à lui, selon ces 3 objectifs premiers : 

• La poursuite du dialogue citoyen (à travers les référents territoriaux, le Panel citoyen et l’événement 
   annuel),
• Le suivi et l’amplification du plan d’actions, 
• Une communication continue à travers les supports et représentations.

Le soutien financier des Collectivités, de l’État et des Industriels permettra de poursuivre le suivi et le 
développement du plan d’actions, ainsi que le dialogue citoyen. Le plan d’action reste et restera le cœur du 
dispositif.
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Participation citoyenne sur les territoires
La dotation complémentaire et exceptionnelle de l’appel à projets « Participation citoyenne sur les 
territoires » est nécessaire au dispositif RÉPONSES pour :

• Parachever une méthode de travail en intensifiant le dispositif,
• Amplifier le dialogue avec les citoyens en mettant en place des outils non financés aujourd’hui, qu’ils
  soient numériques ou physiques (outils de communication, plateforme de consultation, ouverture aux 
  commentaires des pages internet, réunions présentielles, participation du Panel à l’élaboration d’outils 
   (cobayes, etc.),
• Ancrer une pratique du dialogue constructif, sincère et pérenne entre les services de l’État, les acteurs du 
   territoire, les habitants et usagers,
• Former les acteurs du territoire (services de l’État, collectivités, industriels, salariés, associations) à la mise 
   en place et l’animation des démarches participatives.

L’objet de la démarche reste celui de départ : dialogue avec les habitants et usagers du territoire pour élabo-
rer ensemble des solutions d’amélioration de la qualité de l’air sur le territoire.

Les objectifs du volet 2021 de la démarche seront les suivants :

• Conforter et enrichir la méthodologie existante, notamment en mobilisant plus largement (publics 
   « absents »),

• Ancrer le dialogue acteurs-populations sur le territoire, méthodologie RÉPONSES comme carte de visite du
   territoire,

• Former les acteurs du territoire, (services de l’État, collectivités, industriels, salariés, associations) à la
   mise en place et l’animation des démarches participatives.

L’objectif « ultime » étant de formaliser une méthodologie de travail extensible sur d’autres thématiques de 
travail (eau, sols, alimentation, par exemple) et sur d’autres territoires.

Pérennisation du dialogue avec les habitants et usagers du territoire
Cette nouvelle étape du Dispositif RÉPONSES aura pour objectif de continuer, de manière plus ambitieuse et 
plus structurée, le dialogue avec les habitants et usagers du territoire du pourtour de l’étang de Berre sur les 
questions liées à la qualité de l’air et à son impact.

Conformément à l’esprit itératif de la démarche, il s’agira d’approfondir la réflexion en présentant les acquis 
de RÉPONSES 2019 et 2020 (plan d’actions 2019, les résultats obtenus et le suivi assuré par les associations 
de protection de l’environnement), en associant les citoyens à leur évaluation et à la recherche des pistes 
d’amélioration.

Dans ce cadre, en 2021, la mobilisation et la participation des habitants et usagers du territoire s’organise-
ront autour de trois temps forts, à l’instar de la démarche initiale :

• Temps#1 : Aller vers, informer, recueillir des avis,
• Temps#2 : Mobiliser l’intelligence collective,
• Temps#3 : Partager les résultats et débattre.

Déroulé de la démarche

Temps #0 : communication « d’acculturation »
• Presse et médias locaux : rappelant l’objectif et les acquis concrets de RÉPONSES 2019/2020, annonce de 
   la poursuite du dialogue avec la volonté d’aller encore plus près des populations, à la fois vers celles qui  
   ont déjà participé et celles absentes du dispositif.
• Plateforme Dispositif RÉPONSES : développement d’un volet plus « grand public », pédagogique, 
   dynamique, ludique (petites vidéos acteurs, photos, infographies, etc.), annonce du futur dispositif 
   participatif en ligne.
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• Rendez-vous préalables d’information et de mobilisation avec les acteurs-relais ayant un lien avec les 
  publics absents de la démarche initiale afin d’obtenir de nouveaux regards sur le territoire et le plan 
   d’actions RÉPONSES (exemples : Professions médicales, Éducation Nationale, Pôle emploi, structures 
   d’insertion, SNCF, acteurs de mobilité, Établissements et services pour personnes âgées, Agriculteurs, 
   Professions touristiques, Associations sportives, etc.)

L’objectif de ces rendez-vous étant de pouvoir organiser dans le cadre du Temps#1 des temps d’échange 
spécifiques avec des publics « absents » que les acteurs cités ci-dessus pourraient nous aider à mobiliser.

Temps #1 : aller vers, informer, recueillir des avis
Il s’agira de retourner sur le terrain afin de présenter RÉPONSES et les résultats du plan d’actions, recueillir 
des avis et des propositions d’amélioration (par ex. compléments d’actions, optimisation de l’accès aux so-
lutions proposées, etc.) et de construire ensemble les étapes suivantes. Ce temps d’information et d’échange 
sera organisé en trois volets concomitants :
• Consultation grand public,
• Consultation publics ciblés,
• Consultation en ligne.

Il se conclura par une série d’évènements type forum ouvert restituant les résultats de ce nouveau temps 
d’échange et d’écoute et proposant un temps de réflexion commune sur la préparation des étapes suivantes 
(Temsp#2).

Temps #2: mobiliser l’intelligence collective
L’objectif de ce temps de travail collaboratif entre citoyens et acteurs compétents (services de l’État, repré-
sentants d’industriels locaux, associations chargées du suivi de la réalisation du plan d’actions, etc.) sera 
double :

• Enrichir le plan d’actions RÉPONSES conformément aux retours recueillis lors du Temps#1,
• Enrichir, consolider et pérenniser les outils de dialogue, type Plateforme dispositif-reponses.org sur la base 
   des attentes de leurs destinataires.

Temps #3 : partager les résultats et débattre
Un temps de restitution publique début d’année 2022 sera organisé pour présenter les résultats du travail 
effectué (plan d’actions concerté et outils de dialogue concertés et optimisés), débattre de ses conclusions 
et préparer ensemble les étapes suivantes.



ANNEXES
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Annexe 1 : plan d’actions par état d’avancement 
au 31 décembre 2020 - 37 pages

Annexe 2 : nouvelles actions 2020
au 31 décembre 2020 - 9 pages

Annexe 3 : revue de presse RÉPONSES
2020 - 48 pages

Cf :
www.dispositif-reponses.org

Accueil/Le projet/Espace presse/revues de presse

 

Annexe 4 : revue des parutions des collectivités
2020 - 22 pages

Cf :
www.dispositif-reponses.org
Accueil/Dialogue/Acteurs du territoire/Relais RÉPONSES

Annexe 5 : revue des parutions des acteurs du territoire
2020 - 64 pages

Cf :
www.dispositif-reponses.org
Accueil/Dialogue/Acteurs du territoire/Relais RÉPONSES



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62



63



64



65



66



67



68



69



70



71



72



73



74



75



76



77



78



79



80



81



82



83



84



85



86



87



88



89



90



91



92



93



94



95



LE SPPPI PACA

Secrétariat Permanent pour la 
Prévention des Pollutions 

Industrielles

Dispositif RÉPONSES

contact@dispositif-reponses.org

www.dispositif-reponses.org


